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La séance est ouverte à 14H par Monsieur MEBREK Ahmed, président de la LRFA qui après les souhaits de bienvenue à l’assistance  revient sur les conditions de déroulement du championnat lors de la dernière saison sportive 2009-2010

En effet les clubs trouvent beaucoup de difficultés à terminer la saison sportive compte tenu des problèmes financiers rencontrés ainsi que la précarité des infrastructures sportives .la ligue régionale a enregistré 05 forfaits généraux en régional II ce nombre demeure très élevé par rapport aux saisons précédentes.

Mis à part ce problème le reste du championnat s’est bien déroulé aussi bien en senior qu’en jeune.
 Monsieur le président ne manque pas à cette occasion de féliciter enfin les  lauréats de la saison précédente qui ont accédé  en division inter région et régional une.
-LECTURE  DU COURRIER

1-COURRIER FEDERAL

FAF :Note concernant l’amendement des règlements généraux de la FAF relatif au championnat amateur des divisions régionales.

FAF :Note concernant les dates requis pour les éliminatoires régionales de la coupe d’Algérie senior..

FAF :Note concernant les dates requis pour les éliminatoires régionales de la coupe d’Algérie  jeunes.

FAF : Note concernant l’accession des clubs classés 4eme  des ligues régionales d’ALGER-ANNABA-CONSTANTINE ET ORAN .

FAF : Copie adressé au wali de Souk Ahras  concernant la situation du club ESSA
FAF : Note concernant la formation des jeunes  arbitres talents 2eme promotion.
FAF : Note concernant les frais de mission de certains présidents de ligues 

FAF : Note adressée à toutes les ligues concernant le reliquat des sanctions des joueurs de la saison 2009/2010 

FAF :Note concernant la composition des groupes régionaux 2010/2011 

FAF : Note concernant le dossier PCMA (commission médicale).

FAF : transmission d’une circulaire FIFA relative aux amendements des lois de jeu
FAF : transmission du PV de la réunion DTN- DTR DU 30/JUIN 2010 

FAF : Note concernant l’organisation du  play off féminin 2009/2010.

FAF : note concernant la réorganisation de l’arbitrage

FAF : Note concernant le dossier de la candidature de MR FERNANE 

FAF : Note concernant l’organisation d’une enquête national des infrastructures sportives spécifique au FOOTBALL.

FAF : note ayant trait aux dossiers de licences des jeunes minimes notamment l’absence des CIN
FAF : modalité et conditions d’accessions  des divisions nationales  à l’issue de la mise en place du professionnalisme.
FAF :Note concernant la couverture sanitaire lors des tests physique

FAF : Désignation des arbitres jeunes talents

FAF :Démarrage opération arbitres jeunes talents
FAF :note concernant le stage niveau 3 du 20 au 22 septembre 2010
FAF :note concernant le stage Niveau  02 du 22 septembre au 24  2010

FAF :Note concernant la couverture médicale lors des tests physiques
COURRIER LIGUES

Ligue inter régions : Procédure de gestion des jeunes
Ligue de wilaya de TEBESSA :

-transmission du champion de wilaya école.
COURRIER DIVERS
DJS/SOUK AHRAS : note concernant les clubs de SOUKAHARAS affiliés à la LRFANNABA

SALLE BRAHIMI ; indemnité d’utilisation de la salle lors du championnat régional futsall

DJS EL TAREF : prise en charge des engagements des clubs D’EL TAREF
DJS EL TAREF : note concernant la situation du club CRBDREAN

DELIBERATION DU BUREAU DE LIGUE
1- PERIODE DE SIGNATURE ET DEPOT DE LICENCE

Après concertation le bureau de ligue accorde un dernier délai au lundi 20 septembre 2010 aux clubs retardataires pour se conformer aux dispositions réglementaires. A défaut la ligue se réserve le droit de prendre toutes dispositions légales conformément aux règlements généraux de la FAF

2- REPORT DU CHAMPIONNAT

le championnat est reporté à  cet effet d’une semaine soit le 1er et 2 octobre 2010

3- FOOTBALL FEMININ

Le bureau de ligue informe les clubs  féminins relevant de la région que l’engagement et l’enregistrement des licences pour la saison en cours 2010-2011 est du ressort des ligues régionales d’appartenance .Les clubs concernés sont priés de prendre attache avec leurs ligues.
4--CHAMPIONNAT JEUNES
Le bureau de ligue charge la commission des compétitions à trouver la formule la plus appropriée aux clubs lors de l’établissement des groupes .
La commission doit prendre en considération le classement du dernier championnat- la distance le niveau de la compétition-.s

5-TEST PHYSIQUE

La ligue régionale de Annaba organise le samedi 18-09-2010 à partir de 09h au stade du 19mai 56 , le test physique de début de saison pour l’ensemble des arbitres régionaux, cet événement sera encadré par les membres de ligues , la CRA, et les médecins de la ligue assisté de la protection civile et la ligue d’athlétisme de Annaba.
Commission d’organisation :

DOUAS- FARTAS- SAADI –AOUACHRIA- BOUADILA

6- LAUREATS DE LA SAISON SPORTIVE 2009-2010
CLUBS AYANTS ACCEDES EN DIVISION INTER REGIONS.
Conformément aux décisions de la FAF 04 clubs de la division régionale une accèdent en division inter régions 
Aucun club de la division régionale une ne rétrograde en division RII

Le club de l ESSA rejoint la régionale  une sur décision du bureau fédéral
1-WMMTEBESSA

2- IRBEL HADJAR

3-ESGUELMA

4-NRBCHREA

CLUBS AYANTS ACCEDES  EN DIVISION UNE
1-CSHAMA LOULOU

2-JSPONT BLANC

3-USMDAGHOUSSA

MEILLEURES 2EME ET 3EME

1-CMTACHA--------63/28=   2.25

2-NRBEOL OGLA---50/26= 1.92
3-MBBERRAHAL-----49/26=  1.88
Les clubs ayants déclarés forfait général encours de saison

MBHAMMAMET- ERSIDI SALEM- JMBENDJERAH- CRSANNABA

LES CLUBS QUI RETROGRADENT  EN DIVISION DE WILAYA
Les derniers des trois groupes plus le plus mauvais avant dernier clubs des trois groupes

7-AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DU SIEGE
le bureau de ligue recommande de procéder à  l’aménagement et L’équipement du siège (salle de réunion-salle d’eau –bureau………) achat d’équipement  audio-visuel et communications.
LE PRESIDENT                               LE SECRETAIRE GENERAL
A.MEBREK                                                                         S-REZGOUN
